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CONGRES CONSTITUTIF 

CENTRALE SYNDICALE HUMANISME 

LE 23 OCTOBRE 2010 

INSP-ADJAMÉ 

------------ 

DECLARATION  D’ORIENTATION  

DE POLITIQUE  GENERALE 
 

Après son accession à l’indépendance en 1960, la Côte d’Ivoire, a 

amorcé sa construction avec un État de parti unique. Cette situation a  freiné 

la diversité des opinions mais, dans un minimum de quiétude et de stabilité, 

nous avons pu réaliser un certain progrès.  

Depuis 1990, avec la grande contribution de certains syndicats,  notre 

pays a recouvré le multipartisme. Mais, le multipartisme qui devait ouvrir la 

voie à la démocratisation, ne nous a pas encore permis d’y accéder. Nous 

sommes tous témoins de l’aventure douloureuse actuelle. 
 

Cet échec, la société civile en mouvement (syndicats, groupements et 

associations de travailleurs) y a une part de responsabilité importante. Et nous 

devons nous interroger : notre immobilisme ne frise-t-il pas, une complicité 

active ? 

Or, souvenons-nous : Hier, au lendemain du parti unique, nous 

travailleurs  avons arraché l’expression  plurielle. Et mieux, nous avons 

poussé le combat jusqu’à obtenir le multipartisme en 1990. 
 

Mais le combat est-il achevé ? 
 

Assurément non ! Ce que nous visons et que nous devons atteindre, 

c’est bel et bien la Démocratie. Oui ! Nous avons le devoir de la réaliser dans 

notre pays, car la démocratie  implique l’instauration  de la bonne 

gouvernance, c’est-à-dire, la seule voie pouvant garantir le développement 

harmonieux  de notre pays. 

 

Tout en participant à la construction de cette nouvelle Nation, il importe 

qu’avec responsabilité,  nous jetions un regard critique sur la situation du 

travail, sur les conditions de travail et sur la situation sociale des travailleurs 

en Côte d’Ivoire ? 
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I/ LE COUT DE LA VIE : Les charges 

Charges mensuelles pour une famille nucléaire  (Mr, Mme et deux enfants) 

 Rubrique Coût Nombre Coût 
total 

Total 

Santé Soins de santé 10.000f 4 40.000f 40.000F 

Loyer 2 chambres et Salon 75000F 1 75.000f 75.000F 

Facture CIE   15.000f 50.000F 

SODECI   15.000f 

Communication famille 20.000f Famille 20.000f 

Transport Aller au travail 25.000f 1 25.000f 55.000F 

Ecole 2 enfants  15.000f 2 30.000f 

Scolarisation Fournitures scolaires 10.000f 2 20.000f 20.000F 

Restauration Bouteille de gaz 5.000f 1 5.000F 130.800F 

Charbon 4.000f  4.000F 

Petit déjeuner Lait 400F 30j 12.000F 

Café 800F 1 800F 

Sucre 500F 3 
paquets 

1.500F 

Pain 150F 2 X 30j 9.000F 

Déjeuner + 
Diner 

riz 50 kg 22.000F 1 Sac 22.000F 

banane 2000F 10kg 20.000F 

Igname 450F 20 kg 9.000F 

aubergine 500F 10 kg 5000F 

Arachides 500F 10 kg 5000F 

Graines 500F 10 kg 5000F 

Piment 200F 10 kg 2000F 

Sel 500F 1 sachet 500F 

Poisson 1.500F 10 kg 15.000F 

Viande  1.500F 10 kg 15.000F 

Savon Toilette 2 X 500F 4 Pers 4000F  
 

  10.400F 
Lessive 350F 4 1400F 

Vaisselle 250F 4 1000F 

Pâte dentifrice 750F 4 3.000F 

Brosse à dents 250F 4 1000F 

Vêtements  5000F 4 20.000F 20.000F 

Cotisations 
Sociales Et 
Mutuelles 

Mutuelle des travailleurs, 2000F 1  
 

10.000F 

 
 

10.000F 
Mutuelles village, 3000F 1 

Cotisations funérailles 3000F 1 

Cotisations associations de 
quartier 

2000F 1 

Aides Sociales  Oncle, Tante,  Neveu… Forfait  30.000F 30.000F 

Sport et Loisirs Sport 
famille 

 Forfait  20.000F  
50.000F 

Récréation  Repas, plage, 
voyage village et 
vacances 

Forfait  30.000F 

Total                                                                                                                                  491.800f / 
Mois 
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N. B : Rubriques non prises en compte 

V Droit à l’information (accès internet, journaux, etc. : 20.000F/ Mois 

V L’épargne logement (maison pour la retraite) : 100.000F / Mois 

V Équipement électro ménager : 10.000F/Mois 

                                        

Soit en réalité une dépense totale de    621.800F/Mois 

 

Il apparaît clairement que le coût de la vie est très élevé. En effet, depuis 

1977, c’est-à-dire, depuis plus de 30 ans, le SMIG qui a été fixé à 36607f.cfa, n’a 

connu aucune augmentation et pour les fonctionnaires, l’indice référentiel de base, 

depuis 1972, n’a pas changé. Mais, plus grave, la crise politico-militaire que nous 

avons connue est venue précariser davantage la situation, avec la perte de plus de 

50.000 emplois. Aujourd’hui, en effet, neuf (09) jeunes sur dix (10) sont au 

chômage.   

Bref, les masses laborieuses de Côte d’Ivoire ont une obligation de solidarité 

pour faire face à la paupérisation généralisée et intenable. Et l’école qui devait être 

le levier le plus sûr pour  résoudre les problèmes de pauvreté est elle-même en 

difficulté. 

 

II/ LôEDUCATION ET LA FORMATION : 

Le  taux d’échec  scolaire est de 70%  alors que le taux de scolarisation a 

chuté de 20% passant de 76%  à près de 56% aujourd’hui; ces deux taux indiquent 

clairement que l’école ivoirienne est malade.  

En effet : 

Á les infrastructures scolaires sont en nombre très insuffisant,  

Á le développement de l’enseignement technique et la formation 

professionnelle est en deçà des espérances,  

Á le désengagement de l’État en ce qui concerne les investissements 

dans l’école s’apparente à un génocide intellectuel plus que manifeste, 

Á l’insuffisance des enseignants qualifiés est l’une des sources de la 

formation au rabais, 

Á les effectifs pléthoriques dans les salles de classes, de véritables 

marchés, 

Á la dégradation des conditions d’étude des élèves va de mal en pis. 

Á L’enseignement privé est en agonie, du fait des conventions 

inadéquates. Ici, nous tenons à vous informer que les 52 professeurs du 

Collège ANADOR d’Abobo viennent d’être licenciés après 18 ans de 

service, pour éviter de payer les prestations sociales (CNPS,etc.) 

 

 

130.000F/Mois                                           
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III/ LA SANTE ET LôHYGIENE : 

S’il est vrai que notre pays n’est pas très loin du ratio de l’OMS, en ce qui 

concerne le nombre de médecins, d’infirmiers et de sages-femmes par habitants, 

l’on note, cependant, une mauvaise répartition du personnel et surtout une médiocre 

concentration des établissements sanitaires.  

Dans ce chapitre l’on note : 

¶ un éloignement des centres de santé du fait de leur concentration en 

zone urbaine alors que plus de 50% de la population est rurale, 

¶ un accès difficile aux centres de santé,  du fait de l’état des routes et du 

coût trop élevé des prestations (50% population pauvre), 

¶ un déficit en équipement moderne pour des soins efficaces, 

¶ un personnel de santé démotivé. 

 

IV/ LE TRANSPORT : 

Notre réseau routier, naguère le plus attrayant de l’Afrique subsaharienne,  est 

aujourd’hui en état de dégradation avancé.  

L’on note notamment: 

¶ une faiblesse dans le développement et l’entretien du réseau routier 

rural, poumon de notre économie, 

¶ une  organisation quasi absente du secteur du transport de masse qui 

donne l’impression d’un secteur aléatoire, 

¶ une hausse immodérée des taxes sur les produits  pétroliers, 

¶ le raffinage de notre pétrole à l’extérieur, ce qui provoque un surcoût à 

la pompe, 

¶ un manque d’encadrement et de formation des travailleurs de ce 

secteur (beaucoup d’entre eux sont des déscolarisés). 

 

V/ LA COMMUNICATION ET LôINFORMATION : 

L’accès à l’information et la communication sont aujourd’hui la clé de voûte de 

toute formation.  Or l’on note : 

¶ la non libéralisation du secteur audiovisuel, 

¶ la cherté du matériel informatique et le coût prohibitif de l’accès à 

l’internet (50.000fcfa montant largement supérieur au SMIG qui est de 

36 607f),  

¶ l’impossibilité pour le contribuable de faire des suggestions en vue 

d’améliorer les programmes de la RTI. 

¶ Les travailleurs de la presse écrite sont à la merci de leurs employeurs ; 

quant à ceux de la RTI, la démotivation plombe leur esprit d’initiative. 
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VI/ LA CULTURE ET LôARTISANAT : 

S’il faut saluer l’existence de ministères  de la culture et de l’artisanat, l’on 

note toutefois:   

¶ l’inexistence d’un code de l’artisanat 

¶ le manque d’un site adéquat pour les artisans et ferrailleurs 

¶ la faiblesse de la formation et l’insuffisance des centres de formation 

¶ la difficulté d’accès au crédit bancaire 

 

VII/ LE COMMERCE : 

Ici, la situation des travailleurs du secteur est très préoccupante ; en effet, en 

cas d’augmentation des produits sur le marché, l’on a tendance à les exposer à la 

vindicte populaire. Or, une étude, menée par ceux-ci, et confirmée par la Banque 

Mondiale a clairement indiqué que les coûts incidents liés au racket sont de 130 

milliards par an.  

Ajouter à cette honteuse pratique, il faut noter les impôts de toutes sortes  que 

l’État fixe dans l’anonymat. Ainsi les commerçants sont-ils confrontés à l’épineuse 

question : mourir ou continuer d’exister ? 

A ce niveau la faiblesse du tissu industriel et tout le processus de 

l’industrialisation de notre pays  sont à déplorer.   

 

VIII/ LôENVIRONNEMENT ET LE CADRE DE VIE : 

Jadis, notre pays comptait plus de seize millions (16 000 000) d’hectares de 

forêt ; aujourd’hui, il en reste moins de trois millions (3 000 000). La situation est 

donc grave. Les exploitations industrielles et agro-industrielles se font sans 

l’observation des règles écologiques et les travailleurs sont exposés à tous sortes de 

dangers et maladies, sous le regard complice des autorités décideurs. 

 

Nos villes sont devenues le siège de toutes les maladies du fait du non 

ramassage des ordures ménagères. Aucune politique réelle n’est activée pour lutter 

contre les gaz à effet de serre. Bref notre environnement et notre cadre de vie 

malpropre nous tue à petit feu (l’espérance de vie en CI est seulement de 47 ans 

contre 82 ans en France et 92 ans au Japon). 

 

IX/  DU CODE DU TRAVAIL ET DU STATUT GENERAL DE LA FONCTION 

PUBLIQUE 

Ces deux instruments législatifs ont dangereusement restreint les droits des 

travailleurs mais surtout, ils les laissent à la merci des employeurs qui peuvent les 

licencier abusivement  à tout instant. Ainsi, ces instruments, plutôt que de garantir 

l’emploi, le précarise. Par ailleurs, pour la majorité des travailleurs de notre pays,  le 
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travail aliène, plutôt que de participer à l’épanouissement humain : Absence de 

vacances, pas de sport adapté, pas de recréation,  etc.) 

 

C’est donc au regard de tous ces maux qui minent notre pays et surtout le 

monde du travail et les travailleurs de tous les secteurs, que ces derniers à travers 

leurs différentes organisations de lutte ont décidé d’unir leurs forces afin d’amener 

les décideurs, où qu’ils se trouvent, à faire évoluer favorablement la situation 

sociale. 

La CENTRALE SYNDICALE HUMANISME (CSH-CI) est née afin de : 

¶ consolider l’unité entre les travailleurs de tous les secteurs 

¶ consolider la solidarité entre les travailleurs de tous les secteurs 

¶ lutter pour la création de beaucoup plus d’emplois 

¶ lutter pour la sécurité des emplois 

¶ lutter pour la justice sociale 

¶ lutter pour les droits humains et syndicaux 

¶ lutter pour la promotion du genre 

¶ lutter pour les droits de l’enfant 

¶ lutter pour l’éducation publique de qualité et gratuite 

¶ lutter pour la gratuité des soins de santé 

¶ lutter pour l’assainissement de l’environnement et du cadre de vie 

¶ lutter pour l’amélioration du cadre de travail (révision positive des 

instruments législatifs en matière de travail) 

¶ lutter pour la démocratie 

¶ lutter pour la bonne gouvernance 

¶ lutter contre les tracasseries routières (racket) 

¶ lutter contre la corruption 

¶ lutter contre toute forme de servitude 

 

Camarades, après près de quatre(04) mois de réflexions nous voici arrivés à 

l’évènement tant attendu par des milliers de travailleurs de notre pays, le congrès 

constitutif de la dynamique et inflexible centrale.  

Merci à tous d’avoir répondu à l’appel de l’indispensable solidarité des 

travailleurs. 

Vive la Centrale Syndicale Humanisme pour le progrès social des travailleurs 

et de nos concitoyens ! 

Dans l’espérance de la lutte, je vous remercie.                                                            

Pour le comité d’organisation 

Le président 

SORO Mamadou 


